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Une plateforme pour gérer, 
en toute autonomie, la parution de 
vos annonces sur 5 départements

Un service client
à l'écoute et disponible 

04 91 57 75 74

13 | 83 | 84 | 30 | 34

annonces-legales.lamarseillaise.fr

TOULON 

La Déclaration européenne 
des droits de l’animal 
(Deda) a été proclamée  
ce vendredi à la Faculté de 
droit, en présence de trois 
des neuf universitaires  
qui ont participé  
à sa conception.  

Soutenir la nécessité d’attri-
buer aux animaux une per-
sonnalité juridique, leur per-

mettant de voir leurs droits défen-
dus en justice : voilà l’objectif  de 
la Déclaration européenne des 
droits de l’animal, rédigée par neuf  
universitaires, dont Jérôme 
Leborne, maître de conférences à 
la Faculté de droit de Toulon, et 
inaugurée le 29 janvier à Strasbourg. 
Un document qui vise à éclairer 
les décisions de justice et les ini-
tiatives parlementaires en faveur 
du droit animal, et qui a été signé 
par 97 associations et 370 personna-
lités.  

« La Deda vient en écho à la 
Déclaration universelle des droits 
de l’animal, qui faisait elle-même 
écho à la Déclaration universelle 
des droits de l’Homme (DUDH). Elles 
n’avaient aucune valeur juridique 
mais ont bénéficié de relais législa-
tifs ayant conduit vers plus d’effec-

tivité, explique Jean-Pierre 
Marguénaud, juriste spécialiste 
de la Convention européenne des 
droits de l’Homme et du droit des 
animaux, pour lequel il a créé un di-
plôme universitaire. «On s’est dit 
qu’il manquait ce relais pour le droit 
de l’animal. »  

 
Un texte bientôt porté  
au Parlement européen 

Ce texte a alors « pris la forme 
d’une déclaration et non d’une con-
vention, car nous n’avons aucune 
expérience politique. Il n’a donc au-
cune valeur juridique, mais il peut 
avoir une influence. La Cour euro-
péenne des droits de l’Homme ap-
plique une convention qui évolue se-
lon les problématiques d’au-
jourd’hui. Pour ce faire, elle s’ap-
puie sur un socle de valeurs des so-
ciétés modernes. La Deda tend à met-
tre en place ce socle commun, sur 

lequel les juges pourraient s’ap-
puyer », poursuit-il.  

Ce texte porte également l’idée 
« d’inclure l’animal dans la ques-
tion des violences intrafamiliales, 
car il peut être instrumentalisé 
comme moyen de violences sur con-
joint», détaille Jacques Leroy, 
agrégé de droit privé et co-auteur 
du texte. «Les amendements à ce 
sujet, sur des textes liés aux vio-
lences intrafamiliales, ont tou-
jours été rejetés par les sénateurs, 
qui ne voulaient pas mettre sur le 
même plan violences sur des hu-
mains et celles sur des animaux. 
Il y a tout un statut juridique à 
créer autour de l’animal. »  

C’est pourquoi Jean-Pierre 
Marguénaud a écrit, en 2024, le 
code de l’animal. « Il n’est pas re-
çu officiellement mais est consti-
tué de 1 000 pages, avec de nom-
breuses jurisprudences, ce qui mon-
tre sa solidité. L’article 515-14 du 
code pénal dit que les animaux ont 
des droits et sont doués de sensibi-
lité, alors qu’ils n’ont pas de per-
sonnalité juridique. J’espère que 
cette déclaration va faire prendre 
conscience qu’il faut aller plus loin 
sur la protection de l’animal », 
poursuit Jacques Leroy. Le texte 
devrait toutefois gagner une por-
tée politique, puisqu’il doit être 
étudié par le Parlement européen 
à la mi-avril. 
Adam Benhammouda 

Une déclaration pour 
le droit des animaux

Jérôme Leborne, Jean-Pierre Marguénaud et Jacques Leroy, trois des juristes universitaires co-auteurs de la 
Deda, ont proclamé le texte en compagnie de Séverine Dauzon, avocate au barreau de Toulon et de la doyenne 
de la faculté de droit Valérie Bouchard. PHOTO AD.B.

« Il y a tout un 
statut juridique à 

créer autour de 
l’animal. » 

 
Jacques Leroy, co-auteur de la 

Déclaration européenne des droits 
de l’animal (Deda) 
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POLITIQUE 

Le groupe d’opposition de  
la gauche et des écologistes 
revient sur la menace de 
licenciement qui a plané  
sur les chanteurs du chœur 
de l’Opéra.  

Nous nous réjouissons de la déci-
sion du conseil métropolitain de 

renoncer au licenciement du chœur 
de l’Opéra de Toulon », commence 
Magali Brunel (PS) au cours d’une 
conférence de presse organisée ven-
dredi matin devant l’édifice cultu-
rel dont la gestion est pointée du 
doigt. « C’est ce que nous avions de-
mandé lors du conseil municipal en 
présentant une question orale », in-
tervient André De Ubeda (PCF), en 
précisant que Toulon en Commun 
a été « le seul groupe à porter cette 
question », important à préciser au 
regard des atermoiements média-
tiques de l’extrême droite. « Le rôle 
de Laure Lavalette [députée RN] a été 

absolument nul », insiste-t-il. 
Mais rien n’est pour autant ré-

glé, préviennent les élus d’opposi-
tion en appelant les collectivités à 
se mobiliser « pour régler les ques-
tions budgétaires et les dysfonction-
nements actuels pointés par la Cour 
des comptes ». 

Et de mettre avant le coût de la 

masse salariale épinglé par la juri-
diction. Et de préciser : « Nous avons 
interrogé le chœur : ils sont 20 per-
sonnes, toutes au minimum conven-
tionnel de salaire, sans prime et avec 
très peu de progression salariale. Il 
en est de même pour l’orchestre. » 
Toulon en Commun conclut que le 
problème est donc à chercher dans 
des pistes de mutualisation des 
moyens logistiques ou le réexamen 
des hauts salaires. 

Si comparaison ne vaut pas rai-
son Toulon en Commun met en 
avant que l’Opéra de Marseille, avec 
22 millions de budget, propose un 
très riche programme et salarie 
300 personnes. Alors que celui de 
Toulon « avec un programme beau-
coup plus réduit, et un personnel de 
99 salariés a un budget de 12 mil-
lions ». Et d’interroger : « Comment 
Marseille s’en sort avec moins du 
double de budget, trois fois plus de 
salariés et une programmation plus 
importante ? » Les élus demandent 
un audit externe pour identifier 
les problématiques. 
T.T.

Toulon en Commun donne  
de la voix devant l’Opéra

TOULON 

La présidente de 
l’Assemblée nationale  
s’est rendue vendredi  
dans la base navale ainsi 
que sur le chantier  
du centre de formation  
des professionnels  
de santé de Montéty. 

À l’invitation du député 
Renaissance Yannick 
Chenevard, Yaël Braun-Pivet 

s’est rendue sur la base navale de 
Toulon avant de venir rencontrer 
les étudiants et formateurs du fu-
tur Campus santé de Montéty, pour 
une visite de chantier. 

« Ce bâtiment est l’histoire de 
ma vie, de ma carrière profession-
nelle », a déclaré en introduction 
Josy Chambon, la directrice de 
l’Institut de formation public va-
rois des professionnels de santé, en 
rappelant que la paternité de ce 
projet revient à l’ancien maire de 
Toulon Hubert Falco (DVD) qui a 
parlé de « [son] bébé ». Et de pour-
suivre : « Nous savons que les dé-
fis dans le domaine de la santé sont 
nombreux. Le besoin en personnel 
qualifié ne cesse de croître. » 

« Cet institut est le symbole de la re-
naissance de ce quartier, de ce terri-
toire tournée vers son avenir », a dé-
claré la 1ère magistrate du Port du 
Levant Josée Massi (DVD), en se fé-
licitant de l’accueil dès la rentrée 
prochaine de 2 700 jeunes qui vont 
venir y « apprendre à soigner ». Et de 

poursuivre : « Investir dans la san-
té et l’éducation c’est investir dans 
l’avenir. »  

 
« Investir dans la santé  
et l’éducation » 

Le vice-président de la Région 
François de Canson a mis en avant 
les 34 millions d’euros investis 
par la collectivité pour la réali-
sation de ce projet et de ce bâti-
ment de 8 000 m2. 

L a président de l’Assemblée 
nationale Yaël Braun-Pivet 
(Renaissance) a, elle, fait l’éloge 

« du bien commun » : la santé. 
« Nous savons à quel point c’est 
un sujet qui préoccupe nos com-
patriotes. Il n’y a pas un endroit 
que ce soit sur le territoire hexago-
nal ou ultramarin où je vais et où 
on ne me parle pas de problémati-
ques d’accès aux soins, de man-
que de personnels », ajoute-t-elle, 
en saluant « la volonté politique 
et la constance des maires bâtis-
seurs ». 

Dommage qu’à l’échelle natio-
nale on n’en ait pas autant. 
Thierry Turpin

Yaël Braun-Pivet salue la 
volonté politique à l’œuvre

La maire de Toulon Josée Massi (DVD) accueille la présidente  
de l’Assemblée nationale. PHOTO T.T.

Magali Brunel et André De U beda. 
PHOTO T.T.

TOULON  
L’association Chercheurs en herbe 
se joint au plaidoyer contre  
les lâchers de ballons 
L’association citoyenne de médiation 
environnementale varoise s’associe au plaidoyer 
déjà signé par de nombreuses structures 
associatives demandant une interdiction des lâchers 
de ballons. Elle met en avant que le 13 octobre 
dernier, la commune de Vidauban en a libéré plus de 
200 à proximité de sites protégés tels que le 
Sanctuaire Pelagos, le Parc national de Port-Cros et 
plusieurs Zones Natura 2000. Transportés par le vent 
ils dégonflent, dispersant leurs fragments et ficelles 
dans la nature et dans les océans avec des 
conséquences dramatiques pour la faune sauvage.
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